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Chers collègues de l’UES SCC, 
 
Plusieurs d’entre Vous ont pu bénéficier de la vente de matériels post JO gérée par 
le Comité Social et Economique (CSE) grâce à des conditions préférentielles 
accordées par la Direction ce qui a été une très bonne nouvelle. 

 
 
Accord d‘intéressement et PERCO : nous regrettons que la Direction, malgré nos 
demandes, ne souhaite pas à ce jour ouvrir des négociations sur la mise en place 
d’un accord d’intéressement ni d’un Plan d’Epargne Retraite Collective. 
 
NAO : nous avons demandé à anticiper la prochaine Négociation Annuelle 
Obligatoire FY26 (1er avril 2025 - 31 mars 2026). Nous vous informerons du 
calendrier à venir pour cette négociation. 
 
 
50 ans SCC :  les salariés espèrent être vivement invités à participer à cet 
événement ; pour le moment la Direction n’a pas répondu clairement à cette question 
 
 
N’hésitez pas à nous consulter si vous avez des questions ou des remarques. 
 

Solidairement, 

Vos Délégués Syndicaux CFE-CGC 

 

Fatima MARCHAND 
07 64 23 98 75 

Carole NOYER 
06 61 13 81 79 

Vincent RONGIER 
06 74 70 54 37 

 
cfecgc.scc@gmail.com 

 
http://scc.fieci-cfecgc.org 
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